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STATUTS DE L'ASSOCIATION 

AlternatYv 

 

DÉNOMINATION ET SIÈGE 

ARTICLE 1: FORME JURIDIQUE 

AlternatYv est une association sans but lucratif régie par les présents statuts et subsidiairement 
par les articles 60 et suivants du Code civil suisse. L’Association n’est affiliée à aucun parti 
politique et est laïque. 

ARTICLE 2: SIÈGE 

Le siège de l'Association est situé dans le Canton de Vaud, à Yverdon-les-Bains. Sa durée est 
illimitée. 

BUTS 

ARTICLE 3: BUTS 

L'Association poursuit les buts suivants: 

• Sensibiliser la population à l'urgence des problématiques environnementales et sociales 
actuelles, notamment aux enjeux posés par le réchauffement climatique. 

• Motiver les personnes à dépasser un certain sentiment d'impuissance face à ces 
problèmes en proposant des solutions à la portée de toutes et tous, permettant à 
chacune et chacun de s'engager pour l'écologie et le vivre-ensemble à son échelle. 

• Regrouper et faire connaître les associations et organismes oeuvrant dans la région qui 
partagent les buts d'AlternatYv, en favorisant la création de liens durables. 

• Réunir autour de la volonté d'aller vers un monde plus humain, convivial, solidaire et 
respectueux de la nature. 

Pour atteindre ces buts, l'Association oeuvre autour de deux axes principaux: 

• L'organisation d'un festival sur les thèmes abordés par AlternatYv. 
• La mise en place d'un Pôle d'action, organe proposant à chacune et chacun d'initier et de 

s’impliquer dans des actions pour une société viable et solidaire. 

RESSOURCES 
ARTICLE 4: RESSOURCES 

Les ressources de l'Association proviennent au besoin: 

• de dons et legs, 
• de subventions publiques et privées, 
• des cotisations versées par les membres, 
• des produits des activités de l'Association, 
• de toute autre ressource autorisée par la loi. 

Les fonds sont utilisés conformément au but social. 

L'Association poursuit ses propres buts et reste indépendante même en cas de financements ou 
d'aides publiques ou privées. 
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MEMBRES 

ARTICLE 5: MEMBRES 

Peuvent prétendre à devenir membres les personnes physiques étant attachées aux buts de 
l'Association et manifestant un engagement personnel. 

Peuvent être membre toutes les personnes intéressées à la réalisation des objectifs fixés par 
l'article 3. 

 
L'Association est composée de: 

• membres actifs, 
• membres passifs. 

Les membres actifs sont celles et ceux qui: 

• s'engagent à respecter les statuts, 
• participent à au moins un projet par année, 
• s'engagent au mieux de leur possibilité à participer aux réunions. 

Ils peuvent soutenir financièrement l'Association selon leurs moyens avec une cotisation à prix 
libre, sans montant minimum. 

Les membres passifs sont celles et ceux qui: 

• s'engagent à respecter les statuts, 
• paient une cotisation à prix libre, dont le minimum est fixé par l'assemblée générale. 

Les demandes d'admission sont adressées au petit comité. Le grand comité admet les nouveaux 
membres. 

Le droit de vote est accordé à tous les membres, qu'ils soient actifs ou passifs. 

La qualité de membre se perd: 

• par décès, 
• par démission écrite adressée au petit comité, 
• par exclusion prononcée par le grand comité pour de justes motifs, avec un droit de 

recours devant l'assemblée générale. Le délai de recours est de trente jours dès la 
notification de la décision du grand comité, 

• par exclusion prononcée par l'assemblée générale, 
• par défaut de paiement des cotisations pendant plus d'une année. 

Dans tous les cas la cotisation de l'année reste due. Les membres démissionnaires ou exclus 
n'ont aucun droit à l'avoir social. 

Le patrimoine de l'Association répond seul aux engagements contractés en son nom. Toute 
responsabilité personnelle de ses membres est exclue. 

ORGANES 

ARTICLE 6: ORGANES 

Les organes de l'Association sont : 

• l'assemblée générale, 
• le petit comité, 
• le grand comité, 
• l'organe de contrôle des comptes, 
• les groupes de travail permanents et temporaires. 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ARTICLE 7: DÉFINITION 

L'assemblée générale est le pouvoir suprême de l'Association. Elle est composée de tous les 
membres. 

Elle se réunit une fois par an en session ordinaire. Elle peut, en outre, se réunir en session 
extraordinaire chaque fois que nécessaire à la demande du grand comité ou du cinquième des 
membres. 
 
L'assemblée générale est valablement constituée quel que soit le nombre des membres 
présents.  
 
Le grand comité communique aux membres par courrier électronique ou postal la date de 
l'assemblée générale au moins 4 semaines à l'avance. La convocation mentionnant l'ordre du 
jour est adressée par le grand comité à chaque membre au moins 10 jours à l'avance. 

ARTICLE 8: QUALIFICATIONS 

L'assemblée générale: 

• se prononce sur l'admission ou l'exclusion des membres, 
• élit les membres du petit comité, 
• prend connaissance des rapports et des comptes de l'exercice et vote leur approbation, 
• approuve le budget annuel, 
• contrôle l'activité des autres organes qu'elle peut révoquer pour justes motifs, 
• élit les membres de l'organe de contrôle des comptes, 
• fixe le montant minimum des cotisations annuelles pour les membres passifs, 
• décide de l'adoption et de toute modification des statuts, 
• décide de la dissolution de l'Association, 
• décharge de leur mandat le petit comité et l'organe de contrôle des comptes, 
• détermine les orientations de travail et dirige l'activité de l'Association, 
• prend position sur les autres objets portés à l'ordre du jour. 

ARTICLE 9: RÔLES 

L'assemblée générale est présidée par un membre du grand comité. La ou le secrétaire de 
l'Association ou un autre membre du grand comité tient le procès-verbal de l'assemblée 
générale. Elle ou il le signe avec la présidente ou le président. 

ARTICLE 10: MODE DE DÉCISION 

Les décisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité absolue des voix des membres 
présents. En cas d'égalité des voix, celle de la présidente ou du président compte double. 

Les décisions relatives à la modification des statuts et à la dissolution de l'Association ne peuvent 
être prises qu'à la majorité des 2/3 des membres présents. 

ARTICLE 11: VOTATIONS ET ÉLECTIONS 

Les votations et l'élection du petit comité ont lieu à main levée. A la demande d'un membre au 
moins, elles auront lieu à scrutin secret. Il n'y a pas de vote par procuration. 

Si un membre en fait la demande, les membres du petit comité sont élus séparément. 

  
  



 4 

ARTICLE 12: ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de l'assemblée générale annuelle, dite ordinaire, comprend nécessairement: 

• l'approbation du procès-verbal de la dernière assemblée générale, 
• le rapport du grand comité sur l'activité de l'Association pendant l'année écoulée, 
• les rapports de trésorerie et de l'organe de contrôle des comptes, 
• la fixation des cotisations pour les membres passifs, 
• l'adoption du budget, 
• l'approbation des rapports et comptes, 
• la décharge du petit comité et de l'organe de contrôle des comptes, 
• l'élection des membres du petit comité et de l'organe de contrôle des comptes, 
• les propositions individuelles. 

Le grand comité est tenu de porter à l’ordre du jour de l’assemblée générale (ordinaire ou 
extraordinaire) toute proposition d’un membre présentée par écrit au moins 10 jours à l’avance. 

PETIT COMITÉ 

ARTICLE 13: DÉFINITION 

Le petit comité s’assure que les tâches indispensables au fonctionnement de l’Association soient 
effectuées. Il fait partie du grand comité et ne prend pas de décisions seul. 

ARTICLE 14: MANDAT 

Le petit comité se compose de trois membres élus par l'assemblée générale. 
La durée du mandat est de 1 an et est renouvelable. Il se réunit avec le grand comité autant de 
fois que les affaires de l'Association l'exigent. 

ARTICLE 15: CONSTITUTION 

Le petit comité se constitue lui-même. Il est constitué d’un président ou d’une présidente, d'une 
ou un secrétaire et d'une trésorière ou d’un trésorier. Le petit comité désigne un trésorier ou une 
trésorière. Les deux autres rôles sont attribués par tirage au sort. 

En cas de vacance en cours de mandat, le petit comité peut se compléter par cooptation jusqu’à 
la prochaine assemblée générale. 

ARTICLE 16: QUALIFICATIONS 

Le petit comité est chargé de tenir la comptabilité de l’association, et de veiller à ce que les 
fonctions suivantes soient assurées : 

• convoquer les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, 
• convoquer les séances de grand comité, 
• accueillir et informer les nouveaux membres, s’occuper des listes de membres, 
• s’occuper de la boîte mail principale de l’Association, 
• communiquer sur différents supports. 

GRAND COMITÉ 

ARTICLE 17: DÉFINITION 

Le grand comité exécute et applique les décisions de l'assemblée générale. Il conduit 
l'Association et prend toutes les mesures utiles pour que les buts fixés soient atteints. Il statue 
sur tous les points qui ne sont pas expressément réservés à l’assemblée générale et est autorisé 
à prendre toutes les mesures qui se rapportent à la gestion des affaires courantes. 
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ARTICLE 18: MANDAT 

Le grand comité se constitue des membres actifs de l’Association ayant déjà participé à au moins 
2 séances de groupe dans la dernière année, sans élection requise. 

ARTICLE 19: CONSTITUTION 

Il délibère valablement, quel que soit le nombre des membres présents. Il prend ses décisions à 
la majorité simple des membres présents. Les membres du grand comité agissent bénévolement 
et ne peuvent prétendre qu'à l'indemnisation de leurs frais effectifs et de leurs frais de 
déplacement. Pour les activités qui excèdent le cadre usuel de la fonction, chaque membre du 
grand comité peut recevoir un dédommagement approprié. 

ARTICLE 20: QUALIFICATIONS 

Le grand comité est chargé: 

• de prendre les mesures utiles pour atteindre les buts fixés, 
• de convoquer les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, 
• de prendre les décisions relatives à l'admission et à la démission des membres, ainsi qu'à 

leur exclusion éventuelle, 
• de prendre les décisions relatives au budget, 
• de veiller à l'application des statuts, de rédiger les règlements et d'administrer les biens 

de l'Association, 
• de veiller au bon fonctionnement des groupes de travail et des sous-groupes pour qu’ils 

respectent les buts définis à l’Art. 3. 

ORGANE DE CONTROLE DES COMPTES 

ARTICLE 21: DÉFINITION 

L'assemblée générale désigne chaque année au moins deux vérificatrices ou vérificateurs des 
comptes. 

Les vérificatrices ou vérificateurs des comptes vérifient le compte d'exploitation et le bilan annuel 
préparés par le petit comité et présentent un rapport oral ou écrit à l'assemblée générale 
ordinaire annuelle. 

GROUPES DE TRAVAIL 

ART. 22: GROUPES DE TRAVAIL 

Un groupe de travail est un regroupement de membres qui réalisent un projet. 

Deux groupes de travail permanents sont définis : 

• le pôle d’action, 
• le groupe d’organisation du festival AlternatYv. 

Le grand comité peut définir des groupes de travail temporaires.  

ART. 23: COMPOSITION DES GROUPES  

Les groupes de travail peuvent s’organiser en sous-groupes de travail. Les groupes et sous-
groupes de travail sont composés en majorité de membres actifs. Des personnes non-membres 
peuvent y prendre part sur invitation. 

Le grand comité peut dissoudre un groupe ou un sous-groupe de travail si celui-ci ne respecte 
pas les buts définis à l’Art.3.  
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ART. 24: AUTONOMIE 

Les groupes de travail œuvrent de manière autonome pour accomplir leurs buts et veillent à 
informer le grand comité de leur avancement. 

Les groupes de travail peuvent engager sans consultation préalable du grand comité un montant 
maximum qui est défini par le grand comité. Les groupes de travail décident de la répartition de 
ce montant. Au delà de ce montant, toute dépense doit être approuvée par le grand comité. 

Après validation par le grand comité, le montant est à nouveau disponible. 

ART. 25: PÔLE D’ACTION 

Le pôle d’action est régi en gouvernance horizontale. Ce groupe accueille tout membre qui 
souhaite réaliser des actions pour atteindre les buts mentionnés à l’Art.3.  

Pour aboutir à la réalisation de ces actions, les membres s’engagent, proposent des idées et les 
réalisent avec l’aide et le soutien des autres membres. 

ART. 26: GROUPE D’ORGANISATION DU FESTIVAL ALTERNATYV 

Le groupe d’organisation du festival AlternatYv est composé de membres qui organisent un 
festival pour l’écologie et le vivre-ensemble. 

SIGNATURE ET REPRÉSENTATION DE L'ASSOCIATION 

ARTICLE 27: REPRÉSENTATION 

L’Association est valablement engagée par la signature individuelle d'un membre du petit comité. 
La signature doit au préalable être approuvée par le petit comité. 

DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 28: EXERCICE COMPTABLE 

L'exercice comptable commence au lendemain de l'assemblée générale ordinaire et se termine 
au jour de l'assemblée générale ordinaire suivante. 

ARTICLE 29: DISSOLUTION 

En cas de dissolution de l'Association, l'actif disponible sera entièrement attribué à une institution 
poursuivant un but d'intérêt public analogue à celui de l'Association. 

  

Les présents statuts ont été adoptés par l'assemblée générale constitutive du dimanche 19 
novembre 2017, puis modifiés par l’assemblée générale du dimanche 18 novembre 2018 à 
Yverdon-les-Bains. 

Au nom de l'Association: 

 

Le président ou la présidente:  

  

Le reste du petit comité: 


